
1  

 

 

 

 

  

PROCES-VERBAL 
BUREAU COMMUNAUTAIRE 

 
Réunion du 18 juin 2025 



2  

Objet 1 Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 14 mai 2025. 

 
Scolaire 

 
Objet 2  CTEAC/PETR Pays de Verdun modalité de participation de la communauté de commune par le biais de 
convention avec les structures d’appuis, INECC, Transversales, Mission Locale Nord Meusien 

 
Finances 

 

Objet 3 Présentation des Comptes Administratifs 
 
Objet 4 Présentation du Compte de gestion 
 
Objet 5 Groupement de commande pour l’achat d’électricité 2027 – 2030 
 
Objet 6 Admission des créances en non-valeur du lac Vert 

 
Objet 7 Budget Principal DM1 pour permettre l’ajustement des crédits de la cotisation EPAMA 

 
Objet 8 Budget Principal DM2 pour permettre l’ajustement des crédits de versement concernant la GEMAPI (v 
 
Objet 9 Régularisation qui rappelle que la somme versée au Conseil Départemental est un fond de concours. 
 

Objet 10 Contrat de MO de Victus Urba (voir Justine) 
 
Objet 11 Avenant n°2 au marché restauration scolaire n°2024CC02 Gilbin  
 

Administration Générale 

 
Objet 12 Avenant n°2 au marché 2023CC02 changement de nom KPMG devient la société Rydge Conseil 
 

Objet 13 Convention de Mutualisation Direction des Services Techniques entre la Ville de Stenay et la 
Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois 

 
Objet 14 Convention de refacturation de la salle de tennis de Stenay 

 
RH 

 
Objet 15 Création d’un poste en catégorie A 
 
Objet 16 Révision du Rifseep 
 
Objet 17 Fermeture de Poste 

 
Objet 18 Modification des Ratios 
 
Objet 19 Modification de durée hebdomadaire de service 
 
Objet 20 Régularisation d’une vacance de poste 
 

Vie Associative 

 
Objet 21 Vote des Subventions aux associations 

 
Natura 2000 – voie verte 

 
 
Objet 22 Projets 2025 – demande de soutien financier DETR Voie verte concernant le tronçon Létanne/Pouilly 
sur Meuse 
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Questions diverses 

 

 

Point sur table Avenant n°2 à la convention de location-vente de matériel orthoptique 
 
Point sur table Convention avec l’Université de Lorraine pour le recrutement d’un apprenti en Master Gestion 
de l’Environnement 
 
Point sur table Encaissement exceptionnel de 20€ sur la régie du Centre Culturel Ipoustéguy 
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L’an deux mil vingt-cinq, le 18 juin à 16 heures 30, le Bureau Communautaire s’est réuni à la Salle 

Intercommunale du Pôle des Services Publics à STENAY, légalement convoqué, par le Président -

Monsieur Stéphane PERRIN. 

 

Date de convocation : 12 juin 2025 

Nombre de membres en exercice : 11 

Nombre de membres présents : 10 

Nombre de votants : 10 

 

 Délégués Présents : 

Stéphane PERRIN (Stenay) 

Hervé CULOT-PONCE (Stenay) 

Daniel WINDELS (Lion-devant-Dun) 

Alain REUTER (Liny-devant-Dun) 

Pierre PLONER (Dun-sur-Meuse) 

Jean-Pierre CORVISIER (Baâlon) 

Cédric PIERSON (Laneuville-sur-Meuse) 

Vanessa PIERSON (Villers-devant-Dun)  

Ornella VALIBOUZE (Stenay) 

Pierre BELKESSA (Mouzay) 

 

 Délégués Absents excusés : 

Romuald COLLET (Stenay) 

 

 

Le Président Stéphane PERRIN préside la séance. 

 

A été nommé secrétaire de séance, après l’accord de l’assemblée délibérante, Pierre PLONER. 
 

Le quorum étant respecté, 10 conseillers présents sur 11 membres. 
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Objet 1 Approbation du procès-verbal du bureau communautaire du 14 mai 2025 

 
Il convient d’approuver le procès-verbal du bureau communautaire du 14 mai 2025 

envoyé le 11 juin 2025. 

 
Délibération n° 2025-06-18 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 8 voix pour, 1 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE le procès-verbal du bureau communautaire du 14 mai 2025, 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et 

financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 

 

 

Scolaire 
 

 

Objet 2 CTEAC/Pays de Verdun 
 

 Le rapport vise à acter dans le cadre du contrat territorial la modalité de participation 
de la communauté de communes par le biais de conventions avec les structures 

d’appuis, INECC, Transversales, Mission Locale Nord Meusien. (Annexe 1 
conventions), (Annexe 2 synthèse financière transmise par le PETR), (Annexe 3 

Délibération DE 202412007 du PETR). 
 

L’éducation artistique et culturelle a pour objectif d’encourager la participation 
de tous les enfants et les jeunes à la vie artistique et culturelle, par l’acquisition 

de connaissances, un rapport direct aux œuvres, la rencontre avec des artistes 
et professionnels de la culture, une pratique artistique ou culturelle. La 

généralisation de l’EAC implique la mobilisation de l’ensemble des acteurs 
ministériels, artistiques, culturels, associatifs, territoriaux pour développer des 

actions au plus près des territoires.  

 
Un travail de coordination dans le cadre du Contrat Territorial d’Education 

Artistique et Culturelle (CTEAC) est réalisé, au niveau du PETR du Pays de 
Verdun pour coordonner tous les financeurs et les actions sur les territoires.  

 
Il s’agit là de permettre la signature d’une convention de participation financière 

de la Communauté de commune avec les structures d’appuis sur les différents 
projets structurants à savoir : 

 
INECC à hauteur de 8 150€ pour une action de chant choral sur les écoles de 

Mouzay, Laneuville, Stenay et le groupe scolaire de Dun sur Meuse. 
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Association Transversales à hauteur de 2 545€ pour une action théâtre sur le 
groupe scolaire de Dun sur Meuse. 

 
Mission Locale du Nord Meusien à hauteur de 554€ pour une action sur Stenay, 

atelier vidéo et marionnettes. 
 

Il est à noter que la Communauté de communes perçoit une participation du 
Conseil Départemental sur les actions de ce contrat territorial. 

 
 

Vanessa PIERSON trouve dommage que les interventions/répétitions se soient 
concentrées sur 3 jours et non étalées sur toute l’année. 

 
Vanessa PIERSON et Cédric PIERSON ont eu beaucoup de félicitations des 

parents. La prestation était très qualitative. 

 

 
Délibération n° 2025-06-19 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant 

délégation au bureau communautaire, 

Considérant la nécessité de voté ces subventions dans le cadre du CTEAC, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

 

APPROUVE l’attribution des subventions aux structures d’appuis de la manière suivante : à l’INECC 

de 8150€, à l’Association Transversales de 2545€ et à la Mission Locale du Nord Meusien de 554€. 

 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et 

financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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Finances 
 

Objet 3 Présentation des Comptes Administratifs (annexes 4,5,6,7,8,9,10,11,12,13) 
 

Le conseil communautaire doit valider les comptes administratifs des différents 
budgets pour l’année 2024. 

 
Les résultats des comptes administratifs sont les suivants : 
 

 Budget principal 
 

RESULTAT SECTION FONCTIONNEMENT 
 
* Dépenses 2024 :  7 331 362.39   € 
* Recettes 2024 :  7 806 319.08   € 
Résultat 2024                  474 956.69 €  
Excédent 2023 reporté : 2 070 066,88 € 
Excédent cumulé 2024 (a) 2 545 023.57 € 

 

RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT 
 
* Dépenses 2024 :      3 081 030,57 € 
* Recettes 2024 :      3 524 589,94 € 
Résultat 2024                 + 443 559,37 € 
Déficit 2023 reporté :             - 1 437 672,01 € 
Déficit cumulé 2024 (c) :              - 994 112,64 € 
 
 

RESTES A REALISER 
Reste à réaliser Dépenses :                639 662,58 € 
Reste à réaliser Recettes :               1 253 741,96 € 
Solde Restes à réaliser                + 614 079.38 € 
 
 
Déficit cumulé 2024 (c) :          - 994 112,64 € 
Excédent Restes à Réaliser :              + 614 079.38 € 
Déficit Investissement 2024 (b) :       - 380 033.26 € 

 

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2024 SUR LE BP 2025 
 
    À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ (a-b) 2 164 990,31 € [report à nouveau créditeur à l’article 002] 

 
   À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉ (b) 380 033.26 € [report au compte de recettes 1068 – Section 

d’Investissement] 
 
   AU DEFICIT D’INVESTISSEMENT REPORTÉ (c) 994 112,64 € [report à nouveau débiteur à l’article 001] 
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 Budget annexe – Lac Vert 
 

RESULTAT SECTION FONCTIONNEMENT 
 
* Dépenses 2024 :        546 578,64 € 
* Recettes 2024 :        664 068,79 € 
Résultat 2024                   117 490, 15 € 
Excédent 2023 reporté :                  0.00 € 
Excédent cumulé 2024 (a)      117 490,15 € 
 

RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT 
 
* Dépenses 2024 :         240 810,34 € 
* Recettes 2024 :         236 998,20 € 
Résultat 2024                     - 3 812.14 € 
Déficit 2023 reporté :                 - 123 603,65 € 
Déficit cumulé 2024 (c) :               - 127 415,79 € 
 
 

RESTES A REALISER 
Reste à réaliser Dépenses :                     - 112 927,30 € 
Reste à réaliser Recettes :                          299 286,71 € 
Solde Restes à réaliser                      + 186 359,41 € 
 
  
Déficit cumulé 2024 (c) :            - 127 415,79 € 
Excédent Restes à Réaliser :                    186 359,41 € 
Excédent Investissement 2024 (b) :      + 58 943,62 € 
 

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2024 SUR LE BP 2025 
 

    À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ (a-b) : 117 490,15 € [report à nouveau créditeur à l’article 002] 
 

    À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉ (b) 0.00 € [report au compte de recettes 1068 – Section 

d’Investissement] 
 

   AU DEFICIT D’INVESTISSEMENT REPORTÉ (c) 127 415,79 € [report à nouveau créditeur à l’article 001] 

 

 

 

 

 

 

 Budget annexe – Ordures ménagères 

 
RESULTAT SECTION FONCTIONNEMENT 
 
* Dépenses 2024 :       1 326 403,16 € 
* Recettes 2024 :       1 227 286,73 € 
Résultat 2024                      - 99 116,43 € 
Excédent 2023 reporté :         337 843,97 € 
Excédent cumulé 2024 (a)         238 727,54 € 
 

RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT 
 
* Dépenses 2024 :            51 235,86 € 
* Recettes 2024 :            83 208,42 € 
Résultat 2024                      + 31 972,56 € 
Excédent 2023 reporté :                    + 61 559,99 € 
Excédent cumulé 2024 (b) :              + 93 532,55 € 
 
 

RESTES A REALISER 
Reste à réaliser Dépenses :                         7 680.00 € 
Reste à réaliser Recettes                             1 062.97 € 
Solde Restes à réaliser                         - 6 617,03 € 
 
  
Excédent cumulé 2024 (b) :            93 532,55 € 
Déficit Restes à Réaliser :                     - 6 617,03 € 
Excédent Investissement 2024 :           86 915,52 € 
 

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2024 SUR LE BP 2025 
 
    À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ (a) 238 727,54 € [report à nouveau créditeur à l’article 002] 

 
   À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉ 0,00 € [report au compte de recettes 1068 – Section 

d’Investissement] 

 
   À L’EXCÉDENT D’INVESTISSEMENT REPORTÉ (b) 93 532,55 € [report à nouveau créditeur à l’article 001] 
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 Budget annexe – Assainissement 

 
RESULTAT SECTION FONCTIONNEMENT 
 
* Dépenses 2024 :      33 933.09 € 
* Recettes 2024 :      29 971,95 € 
Résultat 2024                   -3 961,14 € 
Excédent 2023 reporté :    25 151,12 € 
 
Excédent cumulé 2024 (a)    21 189,98 € 
 

RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT 
 
* Dépenses 2024 :                    0 € 
* Recettes 2024 :              1 251 € 
Résultat 2024                         1 251 € 
Excédent 2023 reporté :       5 004,00 € 
   
Excédent cumulé 2024 (b) :     6 255,00 € 
 
 
 

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2024 SUR LE BP 2025 
 
    À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ (a) 21 189,98 € [report à nouveau créditeur à l’article 002] 

 
  À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉ 0,00 € [report au compte de recettes 1068 – Section 

d’Investissement] 
 
   À L’EXCÉDENT D’INVESTISSEMENT REPORTÉ (b) 6 255,00 € [report à nouveau créditeur à l’article 001] 

 

 

 

 

 

 Budget autonome – Station-service 

 
RESULTAT SECTION FONCTIONNEMENT 
 
* Dépenses 2024 :             0.00 € 
* Recettes 2024 :             0.00 € 
Résultat 2024                          0,00 € 
Excédent 2023 reporté :     1 627.00 € 
 
Excédent cumulé 2024 (a)      1 627,00 € 
 

RESULTAT SECTION INVESTISSEMENT 
 
* Dépenses 2024 :         306 162,55 € 
* Recettes 2024 :         303 303,74 € 
Résultat 2024                     - 2 858,81 € 
Résultat 2023 reporté :                  + 48 045,81 € 
Excédent cumulé 2024 (b) :              45 187,00 € 
 

RESTES A REALISER 
 

Reste à réaliser Dépenses :                     221 568,00 € 
Reste à réaliser Recettes :                       177 254,00 € 
Solde Restes à réaliser                      - 44 314,00 € 
 
  
Excédent cumulé 2024 (c) :           + 45 187,00 € 
Déficit Restes à Réaliser :                      - 44 314,00 € 
Excédent Investissement 2024 (b) :         + 873.00 € 
 
 
 
 

AFFECTATION DU RÉSULTAT DE L’EXERCICE 2024 SUR LE BP 2025 
 
    À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT REPORTÉ (a) 1 627 € [report à nouveau créditeur à l’article 002] 

 
  À L’EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT CAPITALISÉ 0 € [report au compte de recettes 1068 – Section 

d’Investissement] 
 
   A L’EXCEDENT D’INVESTISSEMENT REPORTÉ (b) 45 187,00 € [report à nouveau créditeur à l’article 001] 

 

 

 
Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le 

soumettre à l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 
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Objet 4 Présentation du compte de gestion 
 
L’exécution des dépenses et des recettes relatives à l’exercice 2024 a été réalisé par Madame 
la trésorière du service de gestion comptable de Montmédy.  

 
Les comptes de gestion (le budget général, les budgets annexes OM, Lac Vert, 

Assainissement, Spanc et le budget autonome Station-Service) établis par cette dernière sont 
conformes à l’exécution budgétaire de la Communauté de communes du Pays de Stenay et 
du Val Dunois. 

 
 

Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le soumettre 
à l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 

 

 
Objet 5 Groupement de commande pour l’achat d’électricité 2027-2030 

 
Le marché groupé d’achat d’électricité en place depuis le 1er janvier 2024 arrive à 
échéance le 31 décembre 2026. Le Grand Nancy prépare donc un nouvel appel d'offres 

pour la fourniture 2027 à 2030. 
 

Les avantages sont nombreux : facilité des démarches, impact du volume d’achat 

conséquent sur la concurrence des fournisseurs, veille technique et réglementaire assurée 
par le coordonnateur, mutualisation à une échelle locale, etc. 

 
La durée du contrat de fourniture sera de quatre ans. 

 

 

Arrivée de Pierre BELKESSA à la présentation de ce point. 

 

 
Stéphane PERRIN répond à Daniel WINDELS en précisant que le prix n’est pas figé sur 

4 ans mais que l’évolution est tout de même encadrée. 

 

 

Délibération n° 2025-06-20 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant 

délégation au bureau communautaire, 

Considérant la nécessité de formaliser cet achat mutualisé via la conclusion d’un groupement de 

commande, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

ACCEPTE que la Communauté de communes s’engage avec le Grand Nancy dans le cadre d’un 

groupement de commande pour la fourniture d’électricité des sites communautaires, pour la 

période 2027 – 2030. 
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AUTORISE le Président à signer toutes conventions ou documents si rapportant, 

 

PRECISE que la Grand Nancy sera la collectivité coordonnatrice mandataire du groupement, 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et 

financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 

 

 

Objet 6 Admission des créances en non-valeur du lac Vert 

Il est constaté qu’un ensemble de créances relatives au budget  Lac Vert, d’un 
montant total de 10 349,20 €, demeure impayé malgré de nombreuses relances 

effectuées par le SGC de Montmédy auprès de différents usagers. Ces créances 

concernent les exercices suivants : 2006-2016. 

Malgré les efforts engagés pour obtenir le recouvrement de ces sommes, ceux-ci 
sont restés sans effet. Dès lors, ces créances sont considérées comme 

irrécouvrables. 

Conformément aux règles comptables en vigueur, il est nécessaire que le Conseil 

communautaire délibère sur l’admission en non-valeur de ces créances, afin 
de permettre leur apurement comptable. 

 

 
Vanessa PIERSON et Alain REUTER émettent un avis défavorable sur ce point. 

 
 

Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le 
soumettre à l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 

 

 
Objet 7 Budget Principal - DM1 pour permettre l’ajustement des crédits de la 

cotisation EPAMA 

DM n°1 – Exercice 2025 

Objet : Régularisation de la cotisation à l'EPAMA 

Celle-ci s’élève pour 2025 à 12239 € 

Lors de l’élaboration du budget primitif 2025, le montant exact de la cotisation à verser à 
l’EPAMA (Établissement Public d’Aménagement de la Meuse et de ses Affluents) n’était pas 

encore connu.  

En conséquence, les crédits inscrits initialement se révèlent insuffisants. La présente 
décision modificative vise à régulariser cette situation en ajustant les crédits nécessaires. 

Les crédits complémentaires sont intégralement financés par un prélèvement sur le 
chapitre 011 (charges à caractère général), permettant ainsi d’assurer l’équilibre 

budgétaire de la DM. Comme sur le tableau ci-dessous : 
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Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le 
soumettre à l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 

 
 

Objet 8 Budget Principal - DM2 pour permettre l’ajustement des crédits de 

versement concernant la GEMAPI 
 

DM n°2 – Exercice 2025 

Objet : Régularisation GEMAPI 

Lors de l’élaboration du budget primitif 2025, le montant prévu pour les reversements liés 
à la taxe GEMAPI n’a pas pu prendre en compte les évolutions de celle-ci. 

Les prélèvements opérés sur les recettes (dégrèvements divers, …) sont supérieurs aux 

montants inscrits au BP 2025. 

En conséquence, les crédits inscrits initialement se révèlent insuffisants. La présente 
décision modificative vise à régulariser cette situation en ajustant les crédits nécessaires.  
tableau ci-dessous : 



38  

 

 

Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le 

soumettre à l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 
 

 
Objet 9 Liaison cyclable Laneuville-Stenay, précision sur la nature de la 

participation de la Communauté de Communes en tant que fonds de concours  

 
Il s’agit de délibérer afin de préciser la nature de la participation communautaire à l’opération 

réalisée par conventionnement avec le Conseil Départemental  

Par délibération n°2024-05-15 prise lors du Bureau communautaire du 15 mai 2024, la 

Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois a autorisé Monsieur le Président à 

signer une convention avec le Département de la Meuse (CD55) pour la réalisation d’une piste 
cyclable reliant les communes de Laneuville et Stenay. 

Le montant prévisionnel des travaux s’élève à 69 833 € HT, soit 83 332,60 € TTC, hors actualisation 
des prix. 

Dans le cadre de cette opération concertée, il a été convenu que : 

Le Département de la Meuse assurera la maîtrise d’ouvrage et la maîtrise d’œuvre pour l’ensemble 
des travaux de voirie (chaussée, bordurage, trottoir et signalisation), 

La Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val Dunois, compétente en matière 

d’aménagements de mobilité douce, financera les travaux relatifs à la reprise des trottoirs, 

bordures, caniveaux et signalisation comprise, pour un montant estimé à 43 534,20 € HT, selon les 
conditions tarifaires du marché départemental n°2020-241 conclu avec l’entreprise Eurovia. 

Par sa délibération du 20 juin 2024 (n°2024-06-21), la Communauté de communes a décidé : 
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De déposer une demande de financement auprès du Fonds d’accompagnement des territoires 
ruraux du CD55, à hauteur de 43 534,20 € HT, pour cette opération ; 

De signer la convention relative aux travaux de voirie hors agglomération sur la RD 947, entre les 
PR 6+614 et 7+035, sur les communes de Stenay et Laneuville-sur-Meuse. 

Cette convention a pour objet : 

D’autoriser la réalisation des travaux sur le domaine public routier départemental ; 

De clarifier les modalités d’intervention, de financement et de responsabilité entre le Département 

et la Communauté de communes pour les travaux réalisés par cette dernière sur ce domaine ; 

De définir les responsabilités respectives d’entretien de la voirie départementale et de ses 
dépendances hors agglomération. 

De fixer la participation financière de la Communauté de Communes, telle qu'arrêtée par le 
Département, qui s’élève à 43 534,20 €.  

Il convient de préciser que la communauté de communes versera la participation sous la forme 
d’un fond de concours. 

Les crédits ont été inscrits au BP 2025. 

 

 

Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le 

soumettre à l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 
 

 

Objet 10 Contrat de AMO (annexe 20 convention) 
 

Depuis plusieurs années, la collectivité travaille sur un projet de méthanisation sur la 

commune de Baâlon. 
Depuis 2020, un porteur de projet privé, Engie Bioz, souhaite implanter cette unité de 

méthanisation sur une parcelle (ZC 40) qui est actuellement zonée en A. 
 

Afin de permettre l'implantation du projet par l'industriel, il est nécessaire de réaliser une 

modification du PLU de Baâlon pour passer sur une zone Ux. 
Cette opération passe par déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de 

Baâlon. 
Pour pouvoir effectuer cette démarche, la codecom a travaillé avec le bureau d'étude Vicus 
Urba pour toutes les démarches urbanistiques (dossier MRAE, passage en CDPENAF...) 
 

Jusque-là chaque mission faisait l'objet d'un devis. 

Afin de faciliter le traitement de l'opération, une convention d'assistance administrative, 
financière et technique pour un marché de prestations intellectuelles à bons de commande 
devra être signée détaillant le montant par heure de travail, les heures de transport et les 

frais kilométriques.  
 

Ce marché, d'une durée de 2 ans, indique un montant minimum de 1800€ HT et un 

montant maximum de 40000€ HT. 
 

La délibération du Bureau pour autoriser le Président à signer la convention est nécessaire. 
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Délibération n° 2025-06-21 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant 

délégation au bureau communautaire, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

ACCEPTE la mise en place d’un contrat d'assistance administrative, financière et technique pour un 

marché de prestations intellectuelles à bons de commande, détaillant le montant par heure de 

travail, les heures de transport et les frais kilométriques. 

 

PECISE que ce marché est conclu pour une durée maximum de deux ans que son montant minimum 

est de 1800€HT et son montant maximum de 40 000€ HT 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et 

financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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Objet 11 Avenant n°2 au marché restauration scolaire n°2024CC02 Gilbin (annexe 

19) 
 
 
Le marché de confection et de livraison de repas pour les cantines scolaires de la 
Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois, ainsi que pour la cantine 
de Consenvoye pour la Communauté de Communes Argonne Meuse, a été attribué en 

2024 pour l’année scolaire 2024/2025, pour une durée d’un an, renouvelable trois fois. 
Une formule de révision des prix est attachée à ce marché. 

 
Le prestataire, la société Gilbin, nous a indiqué ne pas souhaiter appliquer de révision de 
prix pour l’année scolaire 2025/2026. 

 
Il est donc nécessaire de formaliser cette décision par un avenant au marché. 

 

 
Délibération n° 2025-06-22 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant 

délégation au bureau communautaire, 

Vu le code de la commande publique, 

Considérant la nécessité de formaliser cette décision par un avenant n°2 au marché 2024CC02, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la signature de l’avenant n°2 au marché de restauration scolaire 2024 CC02 – précisant 

qu’aucune révision de prix ne sera indexé au prix du marché initial pour la période 2025/2026. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et 

financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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Administration Générale 
 

Objet 12 Avenant n°2 au marché 2023CC02 : changement de nom KPMG devient 

la société Rydge Conseil (Annexe 14) 

 

Dans le cadre d'une réorganisation de ses activités en France, KPMG ADVISORY va 
transférer (par voie de cession de fonds de commerce - (le « Transfert d’Activité »)) 

l'activité réalisée par la Business Unit (BU) Finances ainsi que par l’équipe finances de la 
BU Santé, médico-sociale, du Performance Group Secteur Public (l’« Activité ») au profit 

de la société RYDGE CONSEIL, société par actions simplifiée au capital de 1.000.000 euros 
immatriculée sous le numéro 903 309 490 RCS Nanterre et ayant son siège social Tour 
EQHO, 2 Avenue Gambetta CS 60055, 92066 Paris la Défense cedex. 

L’exécution du Contrat n°2023CC02 - Réalisation d'un schéma de transfert des 

compétences eau potable, assainissement et DECI sur le territoire de la Communauté de 
Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois conclu entre KPMG Advisory et la 
Communauté de Communes du Pays de Stenay et du Val Dunois en date du 17/08/2023 

sera transféré au profit de la société Rydge Conseil. 

 

Délibération n° 2025-06-23 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant 

délégation au bureau communautaire, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

APPROUVE la signature de l’avenant n°2 au marché 2023CC02, comme annexé ci-dessous, 

 

PRECISE que la Communauté de communes a bien pris acte que le contrat N°2023CC02 conclu 

avec la société KPMG Advisory sera transféré au profit de la société RYDGE conseil. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et 

financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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Objet 13 Convention de Mutualisation Direction des Services Techniques entre la 

Ville de Stenay et la Communauté de communes du Pays de Stenay et du Val 
Dunois (convention Annexe 15) 

Conformément aux dispositions de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, relative à 
la fonction publique territoriale, et du décret n° 2008-580 du 18 juin 2008, les 
fonctionnaires territoriaux peuvent être mis à disposition auprès d'autres collectivités 
territoriales, d’établissements publics ou d’organismes publics ou privés. 

Cette mise à disposition est encadrée par une convention conclue entre la collectivité 
d'origine et l'organisme d'accueil, pour une durée maximale de trois ans. Elle est 
prononcée par arrêté de l'autorité territoriale, après accord de l'agent concerné. 

Dans le cadre des relations entre la Ville de Stenay et la Communauté de communes du 

Pays de Stenay et du Val Dunois, il est proposé la mise en place d’une direction des 
Services Techniques commune. Cette direction serait assurée par le Directeur des Services 

Techniques de la Ville de Stenay. L’agent interviendrait au bénéfice des deux collectivités. 

En contrepartie de cette mise à disposition, la Communauté de communes s’engage à 
verser à la Ville de Stenay une contribution annuelle proportionnelle au temps de travail 

effectué pour son compte. Cette contribution correspondra au remboursement du salaire 
brut et des charges patronales afférentes à l’agent mis à disposition. 

Les modalités de cette mise à disposition seront définies par la signature d'une convention 
entre les deux collectivités. 

 

Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le 
soumettre à l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 
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Objet 14 Avenant N°1 a la convention de refacturation des charges salle de tennis 

de Stenay entre la Commune de Stenay et la Communauté de Communes du Pays 
de Stenay et Val Dunois (annexe 16) 
 

Vu la convention de refacturation des charges – salle de tennis à Stenay entre la 
COMMUNE DE STENAY et la COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE STENAY ET DUVAL 

DUNOIS en date du 19 février 2024 ; 
Le présent avenant a pour objectif de rectifier le nombre de connecteurs dont le coût de 
laprise en charge revient à la fois à la Ville et à la CCPSVD. 

Article 1 – Modification de l’article 3 : Conditions financières des refacturations des frais 
Le paragraphe 5 de l’article 3 est ainsi modifié : 

Au lieu de lire « la COMMUNE a 12 connecteurs et la COMMUNAUTE DE COMMUNES 5 
Connecteurs ». 

 
Il convient de lire « la COMMUNE à 10 connecteurs et la COMMUNAUTE DE COMMUNES 5 
Connecteurs. » 

Article 2 – Modification de l’article 4 : Indemnités d’utilisation 
Le paragraphe 2 de l’article 2 est ainsi modifié : 

 
Au lieu de lire « la COMMUNE avait 12 connecteurs et la COMMUNUATE DE COMMUNES 3 
Connecteurs. » 

 
Il convient de lire « la COMMUNE avait 10 connecteurs et la COMMUNAUTE DE 

COMMUNES 5 
Connecteurs. »3 – Autres clauses du contrat initial 

Les autres clauses du contrat initial restent inchangées et continuent donc à s’appliquer. 

 

Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le 

soumettre à l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 
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RH 
 
Objet 15 Création d’un poste en catégorie A 

Ouverture d’un poste en catégorie A – Régularisation de situation statutaire 

L’agent actuellement recruté pour assurer les fonctions de Responsable du Service Scolaire 
et Petite Enfance est titulaire de la fonction publique en catégorie A. Or, le poste avait 

initialement été ouvert en catégorie B, ce qui a conduit l’agent à se placer en disponibilité 
temporaire afin de pouvoir prendre ses fonctions. 

Afin de régulariser cette situation et de permettre son recrutement par voie de mutation 
à son grade d’origine, il est proposé d’ouvrir le poste en catégorie A. Cette démarche 

permettra de respecter les règles statutaires et de pérenniser l’affectation de l’agent dans 
ses fonctions actuelles. 

Création d’un poste Assistant Socio-Educatif Catégorie A groupe fonction A4, 

responsable de service à 35/35ème  

Avis favorable du CST du 11 juin 2025 

 

Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le 
soumettre à l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 

 

 
Objet 16 Révision du Rifseep 

 

Objet : Mise à jour des tableaux par groupe de fonction par filière suite à la création de 
nouveaux grades 

Dans le cadre de la création d’un nouveau grade au sein de la Communauté de Communes, 

il convient de procéder à un ajustement des tableaux de correspondance entre les groupes 
de fonction et les filières concernées. Bien que seules deux grilles soient effectivement 
modifiées, et afin de faciliter la lecture et la rédaction ultérieure des contrats et arrêtés, 

l’ensemble de la délibération n° 2024.10.101 est repris ici dans son intégralité. 

Les modifications apportées sont clairement identifiables : les lignes modifiées 
apparaissent en rouge. 

Cette mise à jour vise à garantir la cohérence des éléments statutaires et à assurer une 

transparence optimale dans la gestion des ressources humaines. 

 

Règlement du RIFSEEP 
 

Aux termes de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984, l’assemblée délibérante de chaque collectivité 
territoriale fixe les régimes indemnitaires dans la limite de ceux dont bénéficient les différents corps de 
l’Etat. Le décret du 6 septembre 1991 établit une équivalence entre chaque grade de la fonction publique 
territoriale et un corps de la fonction publique d’Etat. En application de ce principe de parité, lorsque 
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l’organe délibérant choisit de fixer un régime indemnitaire, il doit respecter les limites du RIFSEEP lorsque 
celui-ci s’applique aux corps de l’Etat équivalent aux grades concernés. 
Le RIFSEEP se décompose en deux parties : l’IFSE (Indemnité de Fonctions, de Sujétions et 
d’Expertise) et le CIA (Complément Indemnitaire Annuel). 
 
Les dispositions fixant, par délibérations antérieures, les modalités d’octroi du régime indemnitaire aux 
cadres d’emploi susvisés uniquement, sont abrogées. 
 
L’IFSE repose sur l’évaluation de la fonction ainsi que sur l’expérience professionnelle accumulée par 
l’agent. Elle permet de valoriser l’ensemble des parcours professionnels des agents, et non plus seulement 
ceux marqués par un accroissement significatif de responsabilité, en prenant en compte les périodes 
d’approfondissement de compétences techniques et de diversification de connaissances. 
 
Afin de permettre plus de souplesse au RIFSEEP, il est proposé d’apporter les modifications suivantes. 
 
L’IFSE est instauré au profit des grades suivants : 

- Attachés Territoriaux 

- Secrétaires de Mairie 

- Assistants socio-Educatifs  

- Rédacteurs Territoriaux 

- Adjoints Administratifs 

- Animateurs 

- Adjoints d’Animation 

- Techniciens Territoriaux 

- Adjoints techniques territoriaux  

- ATSEM 

- Attachés de conservation du patrimoine 

- Assistant de conservation 

- Educateur territoriaux des activités physiques et sportives 

- Opérateur territorial des activités physiques et sportives 

- Adjoints du patrimoine 
 

La prime pourra être versée aux fonctionnaires stagiaires et titulaires de la fonction publique 
territoriale, ainsi qu’aux agents contractuels. 
 
Il convient ainsi de déterminer un nombre de groupes de fonction pour chaque cadre d’emplois. L’IFSE 
sera fonction de ces groupes. Le nombre de groupes retenu est le suivant : 

- 4 groupes de fonctions pour la catégorie A 

- 3 groupes de fonctions pour la catégorie B 

- 2 groupes de fonctions pour la catégorie C répartis en sous-catégories : 

o Deux catégories en C1 

o Une catégorie en C2 

Considérant la structuration des effectifs de la Communauté de communes, le système de  hiérarchisation 
selon les grades et postes a été privilégié, par mesure de cohérence avec l’organigramme en vigueur. 
 
Les différentes fonctions identifiées dans l’organigramme sont réparties dans chacun des groupes – cf. 
annexe n°1 - au regard de trois critères : 

- Encadrement, coordination, pilotage et conception. 

- Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des fonctions. 

- Sujétions particulières et degré d’exposition du poste au regard de son environnement. 
 
Dans le cas de recrutement de nouveaux personnels ou un avancement de grade ne permettant pas 



65  

le classement des agents dans des groupes de fonction existants, le Conseil  Communautaire sera à 
même de créer par délibération, le nouveau groupe de fonctions et inscrire les critères nécessaires 
en vue de procéder à la classification et au calcul du régime indemnitaire correspondant à ces agents. 
 

Voici le système proposé : 
 

Groupe de 
fonction 

Fonctions emplois 

Critère 1 

Encadrement 

Direction 

Critère 2 

Technicité Expertise 

Critère 3 

Sujétions particulières 

A1 Directeur Général 

Management 
stratégique, 
transversalité, 

arbitrages 

Connaissances et 
expertise multi 

domaines 

Polyvalence, grande 
disponibilité 

 

A2 
Directeur Général 

Adjoint 

Management 
stratégique, 
transversalité, 

arbitrages 

Connaissances et 
expertise multi 

domaines 

Polyvalence, grande 
disponibilité 

 

A3 

Responsable 

service 

urbanisme 

Chargé de 

Mission 

Encadrement 

d’équipes, 

responsable, 

référent 

Technicité dans le 

domaine / 

connaissances 

liées aux 

fonctions 

Travail ponctuel en 

Soirée ou we / 

Adaptation aux 

contraintes 

particulières du service 

A4 

Secrétaire de Mairie 

Chargé de 

Mission 

Encadrement 

d’équipes, 

responsable, 

référent 

Technicité dans le 

domaine / 

connaissances 

liées aux 

fonctions 

Travail ponctuel en 

Soirée ou we / 

Adaptation aux 

contraintes 

particulières du service 

B1 Directeur Général 

Management 
stratégique, 
transversalité, 

arbitrages 

Connaissances et 
expertise multi 

domaines 

Polyvalence, grande 
disponibilité 

 

B2 

Chargé de Mission, 

Coordinateur, 

Directeur de 

Service 

Encadrement 

d’équipes, 

responsable, 

référent 

Technicité dans le 

domaine / 

connaissances 

liées aux 

fonctions 

Travail ponctuel en soirée ou 

we / 

Adaptation aux 

contraintes 

particulières du service 

B3 

Expert, 

Responsable 
de service 

Poste avec 

responsabilité 

technique ou 

administrative 

Technicité dans le 

domaine / 

connaissances 

liées aux 

fonctions 

Travail ponctuel en 

Soirée ou we / 

adaptation aux contraintes 

particulières du service 

C1-1 Gestionnaire 

Poste avec 

responsabilité 

technique ou 

administrative 

Connaissances 

particulières 

liées au 
domaine 

d’activité 

Missions spécifiques / 

pics de charge de 

travail 

C1-2 Référent 

Encadrement de 

proximité / 

référent 

C2 
Exécution, 

Accueil 
Missions 

opérationnelles 

Connaissance 
métier, utilisation 
matériels, règles 

d’hygiène et 

sécurité 

Contraintes  particulières du  
service 

 
 



66  

 

Le montant annuel du RIFSEEP sera décomposé, de la façon suivante : 

- La fonction 

- L’expérience professionnelle 

- La présence 

- La gestion d’une régie 
 

a. La part liée à la fonction 

La part fonctionnelle évolue selon le groupe dont dépend l’agent. Cette composante est liée uniquement 
au poste. Elle est donc indépendante de tout critère d’appréciation individuelle. Par conséquent, ce 
montant annuel est fixe. 

b. La part liée à l’expérience professionnelle 

 Part liée à l’évolution de carrière 

Considérant la taille de la collectivité, ses effectifs et par conséquent les faibles possibilités de mutation 
interne et parfois de changement de groupe de fonction, il est proposé d’instituer une part de l’IFSE affectée 
individuellement au titre de l’expérience professionnelle de l’agent. Elle a pour objectif d’accompagner les 
agents dans leur spécialisation sur le poste occupé. 

La valorisation de l’expérience professionnelle s’appuiera sur plusieurs critères formant une cotation. Ces 
critères de cotation sont définis en annexe n°4, répartis par catégorie et par filière. 

Le total de cette cotation en point correspond à une rémunération indiquée dans l’annexe n°3 – 
correspondant au montant de la part liée à l’expérience professionnelle. 

 
 

 Part liée aux missions 
 
L’agent pourra se voir attribuer une participation librement fixée par arrêté individuel, dans la limite du 
plafond de la part liée à l’expérience professionnelle. Cette participation est un supplément au système de 
cotation effectif. 
Cette participation est librement déterminée lors de l’embauche. 
 
Cette participation fait l’objet d’un réexamen (temporaire ou définitif) :  

- En cas de changement de fonctions ou d’emploi, 

- En cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un 
avancement de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours. 

- En cas de prise de nouvelles missions en cas de surcroit d’activité ou remplacement temporaire.  
 

c. La part liée à la présence des agents durant l’année 

Cette part est conditionné à la présence de l’agent durant une période de référence annuelle (une 
période de référence allant du 1er décembre de l’année N jusqu’au 30 novembre de l’année N+1).  

Les contrats à durée déterminée de droit public inférieurs à un an sont exclus de cette participation.  
 
Les jours d’absence pris en compte correspondent aux jours travaillés par l’agent, selon son cycle 
hebdomadaire de travail. Leur totalisation est cumulée sur l’ensemble de la période de référence. 
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Le calcul du temps d’absence est le suivant :  
 

Temps 

d’absence 

Entre 0 et 

15 jours 

Entre 16 et 

30 jours 

Entre 30 et 

45 jours 

Entre 45 et 

60 jours 

Plus de 60 

jours 

Modulation     du 

montant 
100 % 75 % 50 % 25 % 0% 

Les jours comptabilisés dans le temps d’absence sont les jours de congés maladie ordinaire et les congés 
pour accidents de service.   

Sont exclus de la comptabilisation du temps d’absence : les congés annuels, les congés maternité ou 
paternité, les congés d’adoption, les autorisations exceptionnelles d’absence, les formations 
professionnelles et les jours posés au titre de la réduction du temps de travail (RTT). 

 
d. Les indemnités liées aux régies 

 
Les indemnités des régisseurs doivent entrer dans l’assiette de l’IFSE, il s’agit en effet d’indemnités 
fonctionnelles et de sujétions qui ont par nature vocation à intégrer le RIFSEEP. 

 
Il est donc proposé de les inclure sous la forme suivante : 

Les montants des indemnités plafonds sont fixés par arrêté ministériel du 28 mai 1993 modifié dans les 
conditions suivantes : 
 

RÉGISSEUR 
D'AVANCES 

 
RÉGISSEUR DE 

RECETTES 

RÉGISSEUR 
D'AVANCES 

et de recettes 

MONTANT du 
cautionnement 

(en euros) 

MONTANT de 
l'indemnité 
annuelle 

(en euros) 

 
Montant maximum de 

l'avance IARAC 
pouvant être 

consentie 

 
Montant moyen des  
recettes encaissées 

mensuellement 

Montant total du 
maximum de l'avance  
IARAC et du montant 
moyen des recettes 

effectuées 
mensuellement 

  

Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 1 220 Jusqu'à 2 440 - 110 

De 1 221 à 3 000 De 1 221 à 3 000 De 2 441 à 3 000 300 110 

De 3 001 à 4 600 De 3 001 à 4 600 De 3 000 à 4 600 460 120 

De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 De 4 601 à 7 600 760 140 

De7601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 De 7 601 à 12 200 1 220 160 

De 12 200 à 18 000 De 12 201 à 18 000 De 12 201 à 18 000 1 800 200 

De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 De 18 001 à 38 000 3 800 320 

De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 De 38 001 à 53 000 4 600 410 

De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 De 53 001 à 76 000 5 300 550 

De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 De 76 001 à 150 000 6 100 640 

De 150 001 à  
300 000 

De 150 001 à 300 000 De 150 001 à 300 000 6 900 690 

De 300 001 à  
760 000 

De 300 001 à 760 000 De 300 001 à 760 000 7 600 820 

De 760 001 à  
1 500 000 

De 760 001 à 1 500 000 De 760 001 à 1 500 000 8 800 1 050 

Au-delà de  
1 500 000 

 
Au-delà de 1 500 000 

 
Au-delà de 1 500 000 

1500 par 
tranche de 

1 500 000 

46 par tranche de 
1 500 000 
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e. Modalités de versement 
 
Le montant maximum est déterminé par filière en fonction de la catégorie. Le tableau      présenté en 
annexe 2 donne le récapitulatif de ces montants. 
 
La part du régime indemnitaire lié à l’exercice des fonctions suivra le traitement en cas de congé 
maladie ordinaire ou en congé pour invalidité temporaire imputable au service et seront maintenu à 
100% pour l’intégralité du congé maternité et paternité. Il n’y aura pas de maintien en cas de congé 
longue durée ou de congé longue maladie. 
 
Les montants correspondants sont conditionnés au temps de présence effectif des agents. Exception 
de la part liée à la régie qui n’est pas proratisée. Toutefois, les agents à temps partiel pour 80% et 
90% pour lesquels les montants seront conditionnés au temps de travail indiqué dans leurs arrêtés, à 
savoir respectivement 6/7éme et 32/35éme.  
 
Ces indemnités sont versées mensuellement dès l’entrée en fonction de l’agent dans son poste, sur la 
base du montant annuel individuel attribué. Exception de la part liée à la présence, qui ne peut être que 
versée annuellement, en une seule fraction en fin d’année civile ou fin de contrat, dénommée par la suite 
période de référence. 
 
Pour les agents cessant leur relation contractuelle avec la Communauté de communes ou entrant en 
fonction en cours d’année, l’ensemble des montants et durées seront proratisés sur la durée effective 
travaillée durant l’année.  
 

2. Le CIA 

Il pourra être attribué individuellement chaque année un complément indemnitaire aux agents. Un arrêté 
individuel annuel sera signé par l’autorité territoriale précisant le montant attribué pour l’année pour chaque 
agent concerné. 
 

Le CIA est instauré au profit des grades suivants : 

- Attachés Territoriaux 

- Secrétaires de Mairie 

- Assistants socio-Educatifs  

- Rédacteurs Territoriaux 

- Adjoints Administratifs 

- Animateurs 

- Adjoints d’Animation 

- Techniciens Territoriaux 

- Adjoints techniques territoriaux  

- ATSEM 

- Attachés de conservation du patrimoine 

- Assistant de conservation 

- Educateur territoriaux des activités physiques et sportives 

- Opérateur territorial des activités physiques et sportives 

- Adjoints du Patrimoine 

 
Le CIA sera également versé aux agents contractuels dans les mêmes conditions.  
 

Le CIA n’est pas modulé en fonction de la quotité de temps de travail.  
 

Le montant du CIA est défini en annexe 5 et sera versé par application d’un taux compris entre 0 et 100% 
aux montants déterminés par le Conseil Communautaire. 
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Ce taux est déterminé en fonction de l’engagement professionnel, la manière de servir appréciée lors de 
l’entretien professionnel.  

 

Le CIA sera versé :  

- soit en deux parts, en décembre (année N) et en juillet (année N+1)  

- soit en une seule fois, au mois de décembre de l’année N. 
 
Suivant l’évaluation annuelle de l’année N. 
Le choix de la modalité de versement sera indiqué dans l’arrêté individuel d’attribution. 

 
Tous les agents appartenant aux groupes de fonctions peuvent prétendre à cette prime. Ils devront avoir 
exercé au moins 1 an révolu sur le poste évalué, avant le 31 décembre de l’année N. Les mêmes conditions 
s’appliquent pour un agent qui cesserait ses fonctions (départ en retraite, mutation, …) avec une présence 
minimale de 6 mois révolus sur l’année, à la date de son départ. 
 
En cas de changement de groupe de fonction, et notamment d’un passage d’une catégorie à une autre 
en cours d’année, l’évaluation annuelle portera sur le poste dont la durée occupée par l’agent sera la plus 
longue sur l’année N. Le montant versé sera celui correspondant au poste évalué.  
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ANNEXE 1 - Groupes de fonctions par filière 
Filière Administrative 

 

Catégorie Cadre d’emplois Groupe de 
fonction 

Fonctions concernées 

A 
Attaché territorial 

Secrétaire de mairie 

A1 Directeur(trice) Général des Services 

A2 
Directeur(trice) Général Adjoint 
Directeur(trice) de Pôle 

A3 
Chef(fe) de service  
Chargé(e) de Mission  

A4 
Secrétaire de Mairie 
Chargé de Mission  

B 
 

Rédacteur territorial 
 

B1 Directeur(trice) Général des Services   

B2 
Chargé(e) de Mission / Assistant de direction   
Agent instructeur 
Adjoint instructeur 

B3 Responsable de secteur  

C 
Adjoint administratif 

territorial 
 

C1-1 
Comptable / Gestionnaire Paie-Carrière / 
Gestionnaire service 

C1-2 Référent  

C2 

Agent d’accueil – secrétariat 
Agent d’accueil – MSAP – cantine 
Agent administratif de sites 
Agent comptable 

 
 

Filière Animation 
 

Catégorie Cadre d’emplois Groupe de 
fonction 

Fonctions concernées 

A  

A1  

A2  

A3  

A4  

B 
 

Animateur territorial 
 

B1  

B2 
Chargé(e) de Mission  
Coordinateur périscolaire 

B3 Animatrice réseau 

C 
Adjoint d’animation 

territorial 
 

C1-1  

C1-2 
Adjoint d’animation - Référent 
Périscolaire de sites 
Animatrice réseau 

C2 

Accompagnateur(trice) de bus 
Animateur(trice) périscolaire 
Agent d’animation cantine 
Agent faisant fonction d’ATSEM 
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Filière Technique 
 

Catégorie Cadre d’emplois Groupe de 
fonction 

Fonctions concernées 

A Ingénieur territorial 

A1  

A2  

A3  

A4 Informaticien 

B 
 

Technicien territorial 
 

B1  

B2 
Chargé(e) de Mission 
Informaticien  

B3  

C 
Adjoint technique territorial 

 

C1-1 
Responsable de secteur et de 
service 
Informaticien(ne) 

C1-2 Moniteur(trice) technique 

C2 
Agent d’entretien 
Agent de service cantine 
Agent technique 

 
 

Filière Socio-éducative 
 

Catégorie Cadre d’emplois Groupe de fonction Fonctions concernées 

A 

ASSISTANT SOCI-EDUCATIF 
de CLASSE 

EXCEPTIONNELLE   
 

ASSISTANT SOCI-EDUCATIF  
 

A1  

A2  

A3  

A4 
 
Responsable de service  

 

B 
 

 

B1  

B2  

B3  

C ATSEM 

C1-1  

C1-2 ATSEM 

C2  

 
 

Filière Culturelle 

Catégorie Cadre d’emplois Groupe de 
fonction 

Fonctions concernées 

A 
Attaché de conservation du 

patrimoine 

A1  

A2  

A3  

A4 Chargé de mission  

B 
 

Assistant de conservation 
 

B1  

B2  

B3 Chargé d’animation culturelle 

C Adjoint du patrimoine 

C1-1  

C1-2  

C2 Agent d’accueil - animations 
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Filière Sportive 

Catégorie Cadre d’emplois Groupe de 
fonction 

Fonctions concernées 

A  

A1  

A2  

A3  

A4  

B Educateurs territoriaux des APS 

B1  

B2  

B3 
Chargé de Mission 
Maître-nageur / Surveillant 
Baignade 

C Opérateurs territoriaux des APS 

C1-1  

C1-2  

C2 
Maître-nageur / Surveillant 
Baignade 

 
 

ANNEXE 2 – Montants plafonds de l’IFSE 
 

Filières : administrative/Culturelle/ Animation /  sportive 
 

A 
Attaché territorial 

Secrétaire de mairie 

A1 
36210 1750 

 
200 34260 

 

A2 32130 1750 200 30180 

A3 25500 1750 200 23550 

A4 20400 1750 200 18450 

B 
 

Rédacteur territorial 
Animateur territorial 

Assistant de 
conservation  

Animateur des APS 

B1 17480 1450 200 15830 

B2 16015 1450 200 14365 

B3 
 

14650 
 

1350 

 
200 

 
13100 

C 

Adjoint administratif 
territorial 

Adjoint du patrimoine 
Adjoint d’animation 

Territorial 
 
 

C1-1 11340 1200 200 9940 

C1-2 11340 1200 200 9940 

C2 

 
 

10800 1200 

 
 

200 

 
 

9400 

 
Filière : Technique 

 

Catégorie Cadre 
d’emplois 

Groupe 
de 

fonction 

Montant 
Annuel 

Part 
Fonction 

Part 
Présence  

Part 
Expérience 

professionnelle  

A  

A1     

A2     

A3     

A4     

B 
 

Technicien  

B1     

B2 16015 1450 200 14365 

B3 
 

14650 
 

1350 
 

200 
 

13100 

C 

Adjoint 
 Technique 
Territorial 

 

C1-1 11340 2400 200 8740 

C1-2 11340 2400 200 8740 

 
C2 

 
10800 

 
1200 

 
200 

 
9400 
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Filière :  Socio-Educative 
 

Catégorie Cadre d’emplois Groupe 
de 

fonction 

Montant 
Annuel 

Part 
Fonction 

Part 
Présence  

Part 
Expérience 

professionnelle  

A 

ASSISTANT SOCI-
EDUCATIF 
ASSISTANT 

SOCIO EDUCATIF 
DE CLASSE 

EXCEPTIONNELLE  

A1 
36210 1750 

 
200 34260 

 

A2 32130 1750 200 30180 

A3 25500 1750 200 23550 

A4 
20400 

1750 
200 18450 

B 
 

Animateur des APS 

B1 17480 1450 200 15830 

B2 16015 1450 200 14365 

B3 
 

14650 
 

1350 
 

200 
 

13100 

C 

 
ATSEM 

ADJOINT 
D’ANIMATION  

C1-1 11340 2400 200 8740 

C1-2 11340 2400 200 8740 

 
C2 

 
10800 

 
1200 

 
200 

 
9400 

 

Avis favorable du CST du 11 juin 2025 

 
Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le 

soumettre à l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 
 

 
Objet 17 Fermeture de Postes 

Objet : Fermeture de postes suite à réorganisation des services 

 

Contexte : 

Suite aux départs de plusieurs agents de la collectivité (démission, mutation, retraite, 
licenciement ou décès), les postes correspondants se sont retrouvés vacants. Après une 

analyse des besoins actuels des services et des profils désormais requis, il est apparu que 
les anciens postes ne correspondaient plus à la nouvelle organisation ni aux missions à 
pourvoir. 

Des postes adaptés aux nouveaux besoins ont donc été créés par délibération, rendant 

obsolètes certains postes existants. Afin de régulariser la situation, il convient à présent 
de mettre à jour le tableau des emplois en fermant les postes vacants devenus sans objet. 
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Il est proposé de procéder à la fermeture des postes suivants, devenus vacants et sans 
correspondance avec les emplois actuels de la collectivité : 

Catégorie Cadre d’emplois DHS  

A SECRETAIRE DE MAIRIE  21.50/35 

A ATTACHE  35/35 

B REDACTEUR PRINCIPAL 1ère CLASSE  21/35 

C 
ADJOINT D’ANIMATION PRINCIPAL 2ème 
CLASSE  

18.50/35 

C 
ADJOINT ADMINISTRATIF PRINCIPAL   
2ème CLASSE  

35/35 

C ADJOINT TECHNIQUE   35/35 

C 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 
PRINCIPAL 2ème CLASSE  

35/35 

         C 
ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL 
PRINCIPAL 2ème CLASSE  

      23/35 

 

Avis favorable du CST du 11 juin 2025 

 

Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le 
soumettre à l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 
 
 

Objet 18 Modification des Ratios 
 

PROJET DE DÉLIBÉRATION 

OBJET : Fixation des ratios d’avancement de grade – mise à jour et régularisation 

VU la délibération n°2017-089 du 27 juin 2017, fixant les ratios d’avancement de grade 

à 100 % pour l’ensemble des cadres d’emplois en vigueur à cette date, et son annexe ne 
prenant en compte que les grades existants à l’époque ; 

CONSIDÉRANT que depuis 2017, de nouveaux agents ont été recrutés sur des grades 
qui ne figuraient pas dans l’annexe de ladite délibération ; 
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CONSIDÉRANT qu’il convient, afin de sécuriser juridiquement les procédures 
d’avancement de grade, de régulariser la situation en prenant une nouvelle délibération 

intégrant l’ensemble des cadres d’emplois aujourd’hui représentés au sein de la 
Communauté de Communes il est proposé : 

1 – Les ratios promus/promouvables pour l'avancement de grade sont fixés à 100 % 

pour l’ensemble des cadres d’emplois actuellement représentés au sein de la 
Communauté de Communes, conformément à la liste actualisée des grades. 

2 – Cette décision annule et remplace la délibération n°2017-089 du 27 juin 2017. 

Avis favorable du CST du 11 juin 2025 

 
 

Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le 

soumettre à l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 
 
 

Objet 19 Modification de durée hebdomadaire de service 
 

Considérant la réorganisation interne du service de gestion des activités scolaires, il est 

nécessaire d’augmenter le temps de travail de deux agents sur le service scolaire. 

Par nécessité de service, il apparaît indispensable d’augmenter la durée hebdomadaire de 

travail d’un agent. En effet, ce dernier est régulièrement sollicité pour assurer des 
remplacements, ce qui entraîne un recours fréquent aux heures complémentaires. 

Or, si les heures complémentaires sont tolérées pour les agents titulaires, elles ne doivent 
en aucun cas devenir récurrentes. Afin de régulariser la situation et de garantir la 

continuité du service tout en respectant la réglementation en vigueur, il convient de 
modifier la Durée Hebdomadaire de Service (DHS) de l’agent concerné. 

Nouvelle proposition Temps d’emploi actuel Date d’effet 

Adjoint territorial 

d’animation  

20/35ème 

Adjoint territorial 

d’animation  

16.5/35ème 

01/07/2025 

 

Par nécessité de service, il convient d’augmenter le temps de travail d’un agent à l’école 

de Sivry sur Meuse. Le Ratio d’ATSEM par élève est inférieur par rapport aux autres écoles 
sur le secteur de la codecom, il convient de régulariser la situation et de fait, augmenter 
les heures de l’agent recruté l’an dernier pour l’ouverture du Pôle. L’agent aura une quotité 

plus importante sur l’animation que sur l’entretien des locaux. Nous modifions le poste 
dans ce sens.  
 

 
Adjoint territorial 
d’animation 
26/35ème  
 

Adjoint technique 
territorial 
15.5/35ème   

01/09/2025 

Avis favorable du CST du 11 juin 2025 
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Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le 

soumettre à l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 
 

 

Objet 20 Régularisation d’une vacance de poste 

Objet : Régularisation de la vacance du poste d’agent d’animation à l’école de Mouzay 

L’agent d’animation affecté à l’école de Mouzay, a présenté sa démission et quittera 
définitivement les effectifs de la collectivité le 2 juin 2025. 

Le poste qu’elle occupait avait été créé par décision du Président n°2020.10.036 en date 

du 30 octobre 2020. Toutefois, depuis cette date, la délégation permettant au Président 
de créer ou de modifier les postes permanents a été retirée. Désormais, la compétence en 

la matière revient exclusivement au Conseil communautaire, conformément aux 
dispositions en vigueur. 

Il ne s’agit pas d’une création de poste, celui-ci existe déjà. Néanmoins, afin de procéder 
à la publication de la vacance et d’assurer le remplacement de l’agent, il convient que le 

Conseil communautaire délibère pour régulariser la situation, constater la vacance du 
poste et autoriser sa publication. 

Poste à régulariser  Date d’effet 

Adjoint territorial 

d’animation à 

21/35ème  

01/07/2025 

Il est donc proposé de : 

Constater la vacance du poste d’agent d’animation à l’école de Mouzay, suite au départ 
de l’agent ; 

Autoriser la publication de l’offre d’emploi correspondante ; 

Confirmer que le poste concerné reste inscrit au tableau des effectifs. 
 

Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le 
soumettre à l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 
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Vie Associative 
 

Objet 21 Vote des Subventions aux associations (tableau des subventions annexe 
17) 

 
 

Délibération n° 2025-06-24 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant 

délégation au bureau communautaire, 

Vu le règlement d’attribution des subventions aux associations approuvé par délibération n°2022-

02-12 du 23 février 2022, 

 

Considérant les demandes réceptionnées dont le dossier a été jugé complet, 

Considérant que Monsieur Daniel WINDELS et Madame Ornella VALIBOUZE ne prennent pas part 

au vote, 

 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 8 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

 

APPROUVE le versement des subventions exceptionnelles aux associations du territoire pour les 

dossiers présentés dans le tableau annexé ci-dessous. 

 

PRECISE que les crédits sont inscrits au budget Principal de l’exercice en cours. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et 

financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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Natura 2000 – voie verte 
 
 

Objet 22 Projets 2025 – demande de soutien financier DETR Voie verte concernant 

le tronçon Létanne/Pouilly sur Meuse (Plan de financement annexe 18) 
 

Dans le cadre de l’appel à projets lancé au titre de la Dotation d'Équipement des Territoires Ruraux 

(DETR) pour l’année 2025, la Communauté de Communes a décidé de déposer un dossier portant 

sur la réalisation du premier tronçon de la voie verte reliant Letanne à Pouilly-sur-Meuse. 

Ce projet s’inscrit dans une démarche de valorisation du territoire, de promotion de la mobilité 
douce, et de développement d’une offre touristique durable et accessible.  

Plan de financement : 
Dépenses 

Travaux Préparatoires 38 377€ 

Terrassements 87 813 € 

Voirie revêtements bordures 376 993€ 

Assainissement eau pluviales 5363€ 

Clôture soutènement mobilier 28 175€ 

Plantation espaces verts 5350€ 

Travaux divers 16 575€ 

Maîtrise d’œuvre coordination 27 932€ 

TOTAL HT 586 578€ HT 

TOTAL TTC 703 894€ TTC 

  

Recettes 

Ressources Montant Pourcentage 

Etat-DETR 117 315.60 € 20% 

Gip Objectif Meuse 117 315.60 € 20% 

Région Grand Est- DREAL 
(CPER) 

234 631.20 € 40% 

   

Codecom 117 315.60 € 20% 
   

TOTAL HT 586 578 € 100% 

TOTAL TTC 703 894 € 100% 

 

Délibération n° 2025-06-25 
 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération n°2023-10-87 du conseil communautaire réuni le 9 octobre 2023 portant 

délégation au bureau communautaire, 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

Le Bureau Communautaire 

Par 10 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 
 

ACCEPTE le lancement de l’opération de réalisation d’une Voie verte – réalisation d’un 1er tronçon 

Létanne/Pouilly. 
 

APPROUVE le plan de financement prévisionnel annexé. 
 

SOLLICITE le soutien financier auprès de tout financeur, notamment du GIP objectif Meuse, de 

l’Etat et de la Région Grand Est, ainsi que la DETR au titre de l’année 2025, 
 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et 

financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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QUESTIONS DIVERSES 
 

 

Point sur table Avenant n°2 à la convention de location-vente de matériel 

orthoptique 
 

Vu la délibération n°2017-136, rappelant que la Communauté de Communes avait 
mandaté un cabinet de recrutement dans le but d'attirer des professionnels de santé sur 
le territoire. Dans un contexte particulièrement tendu, marqué par une pénurie 

d’ophtalmologistes, un orthoptiste s’était montré intéressé pour s’installer localement. 

Il avait alors été décidé, afin de favoriser cette installation, d’acquérir du matériel 
professionnel et de le proposer au praticien sous forme d’une location-vente, encadrée 

par une convention. 

Vu la délibération n°2019-10-032, suite à l’acquisition, pour un montant de 12 000 
€, de matériel d’occasion mis à disposition de Monsieur Koutini Medhi, orthoptiste, lors 
de son installation à la Maison de Santé de Stenay. 

Cette délibération autorisait également le Président à signer un contrat de location-vente 

avec Monsieur KOUTINI pour ce matériel, d’un montant mensuel de 200 €, sur une durée 
de 5 ans, à compter du 24 novembre 2019, correspondant au coût d’acquisition. 

Vu l’avenant n°1 à la convention, signé le 8 décembre 2020, suspendant 

intégralement les échéances pour une période de 10 mois, suite à un problème technique 
important. Les réparations ayant été prises en charge par la Communauté de Communes, 

la convention de location-vente a été modifiée en conséquence en y rajoutant dans le 
matériel initial un ordinateur. 

La convention a donc été modifiée comme suit : 
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Considérant que le matériel mis à disposition de Monsieur Koutini Mehdi était, lors de son 
acquisition, un équipement d’occasion ; 

Considérant que ce matériel est aujourd’hui totalement amorti et que sa valeur de revente 

est quasi nulle  

Considérant que ce matériel ne répond plus aux besoins du professionnel de santé en 
raison de son obsolescence ; 

Considérant la volonté de Monsieur Koutini Mehdi de faire l’acquisition de matériel neuf, 

afin de s’adapter aux évolutions technologiques et de répondre aux attentes croissantes 
de sa patientèle ; 

Considérant la volonté de la Communauté de communes de poursuivre les efforts engagés 

depuis 2017 pour favoriser l’implantation durable de professionnels de santé sur son 
territoire ; 

Il est proposé au Bureau Communautaire de valider la signature d’un Avenant 

n°2 à la convention initiale, suspendant le paiement des échéances par Monsieur 
Koutini Mehdi jusqu’au 31 décembre 2025. Cette suspension vise à permettre au praticien 
d’investir dans un nouvel équipement, plus adapté à sa pratique, tout en renforçant 

l’engagement de la collectivité en faveur de l’attractivité médicale de son territoire. 

 
Départ de Pierre PLONER à la présentation de ce point. 

 
 

Délibération n° 2025-06-26 

 

Vu les statuts de la Communauté de communes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Considérant que le matériel mis à disposition de Monsieur Koutini Mehdi était, lors de son 

acquisition, un équipement d’occasion ; 

Considérant que ce matériel est aujourd’hui totalement amorti et que sa valeur de revente est quasi 

nulle ; 

Considérant que ce matériel ne répond plus aux besoins du professionnel de santé en raison de son 

obsolescence ; 

Considérant la volonté de Monsieur Koutini Mehdi de faire l’acquisition de matériel neuf, afin de 

s’adapter aux évolutions technologiques et de répondre aux attentes croissantes de sa patientèle ; 

Considérant la volonté de la Communauté de communes de poursuivre les efforts engagés depuis 

2017 pour favoriser l’implantation durable de professionnels de santé sur son territoire ; 

Ayant entendu l’exposé de son rapporteur, 

Après en avoir délibéré, 

 

 

Le Bureau Communautaire 

Par 9 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention, 

 

 

APPROUVE la signature de l’avenant n°2 à la convention initiale, suspendant le paiement des 

échéances par Monsieur KOUTINI Medhi jusqu’au 31 décembre 2025. 

 

AUTORISE le Président à entreprendre toutes les démarches administratives, techniques et 

financières et à signer tous les documents nécessaires à l’application des décisions précitées. 
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Point sur table Convention avec l’Université de Lorraine pour le recrutement d’un 

apprenti en Master Gestion de l’Environnement 
 

Un étudiant, domicilié dans la commune de Doulcon, a sollicité la Communauté de 
communes par courrier en date du 9 mai 2025, afin d’effectuer son stage en alternance 

dans le cadre de sa deuxième année de Master en Environnement. 

Son parcours ainsi que son curriculum vitae présentent un intérêt particulier pour la 
Communauté de communes. En effet, il pourrait apporter une contribution précieuse dans 

le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la prévention des inondations 
(GEMAPI). 

Sa présence permettrait de soutenir efficacement notre agent en charge de ce secteur, 

lequel est confronté, d’année en année, à un accroissement constant des missions, 
devenues particulièrement chronophages. Cette situation s'explique par le 
développement considérable des enjeux environnementaux dans la vie publique 

nationale, plaçant le secteur au cœur des priorités des collectivités territoriales. 

Le coût des frais de formation s’élève à 6 700 €. Le salaire versé sur 12 mois représente 61 
% du SMIC, soit un montant total de 13 400 €. 

Ces charges seraient imputées sur le budget principal. 

Départ d’Ornella VALIBOUZE à la présentation de ce point. 
 

Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le soumettre à 

l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 
 

 

Point sur table Encaissement exceptionnel de 20€ sur la régie du Centre Culturel 
Ipoustéguy 
 

Considérant la délibération n° 2024-10-99 du conseil communautaire relative à la fermeture 
de la régie du Centre Culturel Ipoustéguy, l’ensemble des documents comptables ainsi qu’un 
montant de 20 € ont été remis à la trésorerie principale. 

Ce montant de 20 €, initialement présumé être le fond de caisse, s’avère en réalité provenir 

d’un encaissement non enregistré auprès de la trésorerie. Il ne correspond donc pas à un 
reliquat de caisse mais à une recette non encore comptabilisée. 

Afin de permettre la régularisation comptable de cet encaissement et la clôture définitive de 
la régie, il est nécessaire d’autoriser l’encaissement exceptionnel de cette somme par la 

trésorerie. 
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En conséquence, il est demandé au Bureau communautaire d’autoriser cet encaissement 

exceptionnel de 20 €, dans le but de régulariser les écritures comptables afférentes à la régie 
du Centre Culturel Ipoustéguy avant sa clôture définitive. 

 

Le Bureau communautaire donne un avis favorable sur ce point avant de le soumettre à 
l’approbation du Conseil communautaire du 1er juillet 2025. 
 

 

 Bateaux Codecom 

Il y a des marques d’intérêt pour l’achat des 2 bateaux de promenade ainsi que pour les 3 autres 
bateaux pour un projet de logement touristique. 

Le Président indique avoir également reçu une marque d’intérêt pour les « Souchet » par une 
personne qui souhaite les voir avant de confirmer ou non cet intérêt. 
 

Interrogés, les membres du Bureau décident la mise en vente des bateaux, qui se fera de façon 
publique. 

 
Il faudra demander l’avis de France Domaine sur ces biens. 
 

Le Président indique que cela sera mis en œuvre dans le délai le plus court possible. 
 

 
 

 Contact CCPM / ARS et CCPSVD pour évoquer CLS 

La Communauté de communes du Pays de Montmédy a fait part de son intérêt de s’engager 

sur un CLS. 
Dans leurs réflexions, la CCPM s’interroge également sur la mise en commun de celui en 

préparation sur le territoire du Pays de Stenay et du Val Dunois. 
 
Cela pourrait constituer une opportunité de rapprochement entre, et avec, les professionnels 

de santé. Par exemple, le Dr LEONARD JAN, médecin généraliste à Montmédy est maître de 
stage. 

 
 
 

Le Président propose de faire un tour de table : 
 

 Cédric PIERSON s’est rendu au Conseil d’école de Sivry. Il en ressort les problèmes 
suivants : 

 Lumière extérieure qui reste allumée même la journée ; 

 Pleins de cailloux dans la cour d’école, ce qui présente un risque d’étouffement 
pour les enfants s’ils venaient à les mettre en bouche ; 

 Arbre planté devant le nom de l’école : demande à ce qu’il soit déplacé ; 
 

L’école a également un projet de danse et demande s’il y aurait la possibilité d’une subvention 

de la Codecom. 




